
Un phénomène bien plus large que la protection internationale

Note : Les données sur le motif de séjour correspondent aux motifs de délivrance des premiers titres de séjour pour les étrangers nés à l’étranger (source : Office des étrangers). Les don-
nées sur les immigrations et les émigrations présentées correspondent au total pour les Belges et les étrangers (source : Statbel). Ces deux types de données sont de natures différentes et 
présentent donc des totaux différents. Tous les immigrants ne sont pas dans les données sur les premiers titres de séjour (c’est principalement le cas des immigrants de nationalité belge).
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NON, les demandeurs de protection internationale 
n’entrent dans les chiffres des immigrations que 
lorsqu’ils obtiennent un titre de séjour suite à l’obtention 
d’un statut de protection internationale (statut de 
réfugié ou protection subsidiaire).

Sont-ils inclus dans ces chiffres ?

32.000 demandeurs de protection  
internationale en 2022

     Crise en Ukraine :
immigration record en 2022

La protection internationale représente  
5% des motifs de séjour en 2022
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Le nombre d’immigrations a fortement augmenté 
entre 2021 et 2022, atteignant 234.000 immigrations 
de Belges et d’étrangers pour 166.000 en 2021. Une 
situation particulière qui s’explique en grande partie 
par la guerre en Ukraine. Bien que les citoyens de 
l’UE soient normalement plus nombreux que les res-
sortissants de pays tiers à immigrer en Belgique, la 
situation s’est inversée en 2022, en raison du nombre 
élevé d’immigrations d’Ukrainiens.

L’importance de l’immigration des Ukrainiens en 2022 est 
également observable dans les données sur les premiers 
titres de séjour délivrés aux étrangers. En effet, en 2022, 30% 
des premiers titres de séjour ont été délivrés dans le cadre de 
la protection temporaire des personnes fuyant le conflit en 
Ukraine. Suivent le regroupement familial (24%) et le travail 
(23%) devant les études (8%). Les réfugiés et bénéficiaires 
de la protection subsidiaire (protection internationale) repré-
sentent 5% du total et les personnes qui ont été régularisées 
pour raison humanitaire ou médicale 1%.
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>> Plus de chiffres dans notre cahier Population et mouvements

La migration  
vers et depuis la Belgique : 

https://www.myria.be/fr/publications/la-migration-en-chiffres-et-en-droits-2024

